
 
 
 
Compte-rendu de la CAPA des Adjoints Administratifs du vendredi 20 juin 2008 
 
Elle s’est déroulée de 14h45 à 16h30 
 
 
Ordre du jour : 
 
Titularisation  
Détachement 
Mouvement intra académique 
Tableaux d’avancement 
 
 
La CAPA était présidée par Monsieur GERIN, secrétaire général d’académie.  
Il était entouré de Monsieur GUIDET, secrétaire général adjoint d’académie 
pour la DPAID de Madame BERTOUX – Chef de division, Madame HOLLEVILLE – Chef de Bureau, 
et Madame DUMARTIN 
pour la parité Administrative 
de Madame TOURBE – secrétaire générale de l’Inspection académique de l’Aisne 
Madame FACHE - secrétaire générale de l’Inspection académique de la Somme 
Madame BREBANT – Principal 
Monsieur ADJUTOR – Proviseur 
Monsieur KOSZYK – Proviseur 
Monsieur FERRE  
pour la représentation syndicale 
de Monique BESSE, Anne-Marie DAMIS, Daniel DUCHAT, Bernard GUEANT, Marcelle LEMAITRE 
Daniel HENNEQUIN, Colette FRANCES du SNASUB-FSU 
de MARYLINE CARTON, MARIE-ANNICK DEMESSENCE, NICOLE THOMAS de A&I-UNSA 
 
 
Monsieur GERIN ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux nouveaux membres de la 
Commission 
 
Monsieur GERIN demande l’approbation du règlement intérieur : il est classique et ne suscite 
pas de remarques. Le règlement intérieur de la CAPA est approuvé.   
 
Désignation des personnels aux Commissions de réforme : 
 
Aisne :  
Marcelle LEMAITRE (reste à trouver le suppléant) 
Oise : 
MARIE-ANNICK DEMESSENCE (reste à trouver le suppléant) 
Somme : 
Daniel DUCHAT et Daniel HENNEQUIN 
 
 
Bernard GUEANT lit la déclaration des Commissaires paritaires du Snasub-Fsu, qui sera la seule. 
 



 
Déclaration liminaire des commissaires paritaires du SNASUB-FSU 
 

Cette commission administrative paritaire académique entame son mandat dans un contexte où la volonté 
gouvernementale est de poursuivre et d'aggraver la destruction des garanties collectives qui nous permettent 
de remplir nos missions. 
 

Cette année, notre académie disposait de 6 possibilités de recrutement de SASU par voie de liste d’aptitude 
pour plusieurs centaines d'adjoints administratifs promouvables et pour plus de 100 collègues candidats : 
nous souhaitons dénoncer le faible nombre de ces possibilités budgétaires ainsi que le choix de 
l'administration de faire abstraction cette année des critères de carrière et d’ancienneté. 
Il serait plus que temps d’aboutir à un véritable plan général de requalification des emplois permettant ainsi 
de réduire progressivement l’écart entre les statuts des personnels et les missions occupées, permettant ainsi 
de revaloriser traitements et carrières, le niveau de nos rémunérations en catégorie C étant toujours aussi 
scandaleusement bas !  
La plupart du temps, pourtant, nous exerçons des tâches et des missions qui sont celles des catégories 
supérieures. Nous représentons la main d'oeuvre pas chère de l'Education Nationale. 
 

Nous voulons aujourd'hui une réelle reconnaissance de nos qualifications. Cependant, le compte n'y est pas, 
même avec la vente des jours de RTT !  
On reste très loin de ce que nous revendiquons : avec 0,8% d'augmentation (moins de 0,6% en moyenne 
annuelle), l'inflation n'est même pas couverte et ces mécanismes contribuent à une paupérisation continue de 
nos rémunérations et à un écrasement de la grille ; les 1 à 4 points attribués en C correspondent en fait à ce 
qu'impliquera la revalorisation du SMIC au 1er juillet 2008 et vont encore réduire l'amplitude de bas de la 
grille. 
 

Nous ne sommes pas dupes et nous tenons à exprimer notre plus vive inquiétude pour l’avenir : la précarité 
nous guette et l'augmentation incessante de la part de l'indemnitaire (primes au mérite) par rapport au 
traitement indiciaire et donc l'individualisation de plus en plus importante de nos rémunérations ne nous 
rassure pas ! On nous fait simplement miroiter l’illusion d’une reconnaissance de nos mérites individuels sous 
forme de primes ! 
 

La GRH actuelle qui fait fie des logiques collectives pour ce qui concerne le déroulement de nos carrières ou 
de nos rémunérations tend de plus en plus à nous mettre en concurrence. Nos conditions de travail se 
dégradent aussi par le fait des suppressions de postes et de l'accroissement des charges de travail qui s'en 
suit depuis plusieurs années.  
Mais ce n'est pas fini car avec la Révision Générale des Politiques Publiques, ceux qui nous dirigent veulent 
achever l'ouvrage et 160 000 suppressions d'emplois dans la Fonction publique sont visées à l'horizon 2012, 
soit environ 6000 à 8000 suppressions dans nos secteurs.  
 

La grogne monte quotidiennement avec la baisse du pouvoir d'achat : nous sommes de moins en moins de 
fonctionnaires et nous sommes de plus en plus mal rémunérés. Pour nous personnels de catégorie C, 
particulièrement, le recul du pouvoir d’achat, qui a baissé de 7,5 % au cours des 7 dernières  années,  est 
évident et la priorité doit être la revalorisation de nos bas salaires. Sans cela, alors que nous exerçons du 
mieux possible nos métiers, nous aurons bien du mal à continuer de payer nos loyers et à nourrir nos familles 
convenablement. 
 

Par ailleurs, nous tenons à dénoncer les effets de la loi « Liberté et Responsabilité des Universités » qui 
confère un véritable droit de véto aux présidents d’universités en matière de mutations. En effet, ceux-ci 
peuvent empêcher toute arrivée dans leurs établissements, en dépit des règles académiques de mouvement. 
De fait, les postes vacants en universités sont tous "profilés" et la procédure de mutation s’apparente plus à 
une procédure de recrutement.  
A l’heure où le gouvernement tente de casser le statut de la fonction publique sous prétexte de favoriser la 
mobilité des fonctionnaires (examen de la loi relative à la mobilité et aux parcours professionnels au 
Parlement), l’application de la LRU réduit les possibilités de mutations.  
 

Nous, commissaires paritaires élus des personnels pour le corps des Adjoints Administratifs, déplorons 
toujours la prise en compte de la note chiffrée dans le barème pour l’établissement des tableaux 
d’avancement 2008, qui plus est du fait de l'abandon de la procédure de notation. 
 

Les commissaires paritaires SNASUB–FSU  pour le corps des Adjoints administratifs 
 

Anne-Marie DAMIS - Danielle JXXX 
Bernard GUEANT - Monique BESSE 

Colette FRANCES - Daniel HENNEQUIN - Sabine FLEURY - Sylvie STROH 
Marcelle LEMAITRE - Daniel DUCHAT - Maria POIX - Marie-Thérèse BOULFROY 



Monsieur GERIN en prend note et indique qu’il n’est pas d’accord :  
 

- sur « le choix de l'administration de faire abstraction cette année des critères de carrière et 
d’ancienneté » : il précise qu’il a été tenu compte de l’ancienneté mais qu’elle ne prime pas sur 
les critères de compétences, la capacité et les aptitudes (le mérite), et que ce sera le cas de 
plus en plus maintenant en matière de GRH … 
 

- sur l’expression «on nous fait miroiter l’illusion d’une reconnaissance de nos mérites individuels 
sous forme de primes » Il rappelle que pour ce qui concerne l’académie d’Amiens, de gros 
efforts ont été faits et vont continuer à se faire en matière indemnitaire et qu’on ne fait donc pas 
miroiter mais que l’on verse les indemnités. 
 
Bernard GUEANT répond qu’il s’agit dans la déclaration du Snasub-Fsu de considérations 
notamment d’ordre général et donc national sur l’inquiétude légitime des personnels de 
catégorie C quant à leurs situations et leurs bas salaires. 
 
TITULARISATIONS 
 
Les collègues dont les noms suivent ont reçu un avis favorable de la CAPA pour leur 
titularisation : 
 
Xavier DELBECQ au Rectorat 
Pascaline FAGNET à l’IA de l’Oise à BEAUVAIS 
Catherine COMPERE au Rectorat 
Fatima KILALI à l’IA de l’Oise à BEAUVAIS 
 
 
DETACHEMENT 
 
1 seule possibilité pour 26 demandes 
 
Seule Chantal PIERRE (Restructuration La Poste) obtient son détachement pour le LP de SAINT-
MAXIMIN 
 
 
MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE  
 
Présentation du mouvement intra académique : Madame BERTOUX indique que 152 collègues 
ont participé au mouvement - dont 11 à titre provisoire, 4 à titre définitif, 8 Mesures de Carte 
Scolaire dont 6 affectées (les 2 autres restent en attente) et 4 réintégrations.  
Par ailleurs il y a eu de ressencées 37 demandes d’entrées dans l’académie d’Amiens et 29 
demandes de sortie de cette même académie . 
Il existait 3 possibilités d’accueil à l’origine : 2 autres possibilités ont été octroyées pour raisons 
médicales ou sociales.  
 
Les postes libérés par l’affectation des collègues reçus au concours interne de SASU et sur la 
liste principale de recrutement dans le corps des SASU ont été inclus dans les affectations à 
pourvoir avant le mouvement ainsi que les 5 postes des contrats PACTE 
 
Rappel du barème de mutation des Adjoints Administratifs : 
 
Ancienneté de poste 
• 1 an = 0 point 
• 2 ans = 0 point 
• 3 ans = 30 points 
• 4 ans = 35 points 
• 5 ans = 40 points 
• 6 ans = 45 points 
• 7 ans et + = 50 points 



Ancienneté générale de services : 1 point par an 
Ancienneté éducation nationale : 1 point par an 
Suppression de poste (mesure de carte scolaire) : 500 points  
Réintégration après congé parental : 500 points 
Réintégration après congé de longue durée (sous réserve de l'avis favorable du comité médical 
départemental) : 500 points 
Rapprochement de conjoint ou réintégration après disponibilité pour suivre le conjoint : 10 
points par année de séparation 
Exercice en ZEP ou en établissement sensible : 4 points par an sans limitation (au moins 3 ans 
en ZEP) 
Enfin la note administrative permettra de départager les éventuels ex-aequo. 
Toutes les anciennetés sont appréciées au 1er septembre de l'année scolaire en cours et sont 
prises en compte selon le calcul suivant : AA+MM/12+JJ/360 
 
Les collègues dont les noms suivent obtiennent leur mutation pour l’affectation 
indiquée :  
 
AROUL Brigitte IEN CLERMONT 
MAHIEUX Isabelle Lycée Professionnel JB Corot à BEAUVAIS 
MOULIN Patricia Collège de BRESLES 
DESMAREST Marie-José Lycée Professionnel de RIBECOURT 
MENVIELLE Karine Lycée Professionnel de BREUIL LE VERT 
DANTONNET Régine IEN ABBEVILLE 
BENARD Anne-Marie Inspection académique de l’Aisne à LAON 
LIPPENS Christine IEN de SAINT JUST EN CHAUSSEE 
DESORME Natacha CROUS d’AMIENS 
QUENNESSON Anne Inspection académique de l’Aisne à LAON 
PINON Marie-Paule Collège de SISSONNE 
FRANCOIS Blandine UPJV d’AMIENS 
MILLERET Evelyne Collège de VILLERS SAINT PAUL 
DOBRENEL Danièle Collège de BRETEUIL 
QUARRE Danièle Lycée J. Monnet + Collège Fontaine à CREPY EN VALOIS 
JESUPRET Anne-Marie CIO de BEAUVAIS 
POISOT Sylvie EREA de CREVECOEUR LE GRAND 
COUTANT Valérie UPJV d’AMIENS 
HENOCH Martine Rectorat d’AMIENS 
DONNEZ Gilles Lycée d’HIRSON 
NAEYE Nathalie Collège de CHAUMONT EN VEXIN 
HIET Carole Collège de MOUY 
LEGRAND Jocelyne Lycée L. Thuillier à AMIENS 
DELESTRE Lydie Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
LECLERCQ Anne Collège de GRANDVILLIERS 
COMMENCHAL Caroline UPJV d’AMIENS 
BRUKNER Véronique Collège de MARLY RIBECOURT 
CARON Sophie Lycée R. de Luzarches à AMIENS 
MUR Marie-Laure Collège de TERGNIER 
RESERA Jacqueline Collège de ROISEL 
DELBRAYELLE Nathalie UPJV d’AMIENS 
CAPRON Françoise Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
HATOS Patricia Collège d’AILLY SUR NOYE + Collège de MOREUIL 
JOLIBOIS Odile IUFM d’AMIENS 
MERCIER Francis CRDP d’AMIENS 
CADEAU Jean-Philippe Lycée L. Thuillier à AMIENS 
MALET Delphine Inspection académique de l’Aisne à LAON 
GRENARD Jocelyne  Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
FERRON Annick Lycée Professionnel de SENLIS 
LANGUEPIN Marie-Christine Lycée P. Langevin à BEAUVAIS 



MANESSE Françoise Lycée M. Curie à NOGENT SUR OISE 
BOULET Marie-Thérèse Collège de NEUILLY SAINT FRONT 
DEBOUZY François CIO d’HIRSON 
DEVIN Christel Inspection académique de l’Aisne à LAON 
BENTZ Annick Collège J. Racine à CHATEAU THIERRY 
LEPERLIER Marylène Rectorat d’AMIENS 
DELBECQ Xavier Rectorat d’AMIENS 
LELEU Sylvie Rectorat d’AMIENS 
DEMOTIER Marie-José Collège Les Frères Le Nain à LAON 
DE ROSE Sylvie CRDP d’AMIENS 
 
En définitive, à l’issue de cette CAPA , 50 demandes de mutation auront été satisfaites (43%). 
 
TABLEAUX D’AVANCEMENT  
 
Possibilités de promotions de grade accordées à l'académie d’Amiens pour les personnels de 
catégorie C de la filière administrative : 
 
- Adjoints administratifs de 1ère classe : 25 
- Adjoints administratifs principaux de 2ème classe : 50 
- Adjoints administratifs principaux de 1ère classe : 36 
 
 
Avancement d’Adjoints Administratifs de 2ème classe en Adjoints Administratifs de 1ère classe :   
25 possibilités pour 85 promouvables 
 
Barème 
Ancienneté générale de service  = 1 point par an  
Ancienneté Education Nationale = 1 point par an  
Ancienneté de corps = 1 point par an  
Note administrative = coefficient 1  
Mode de recrutement en qualité d’agent = 5 points, si recrutement par concours  
L’ancienneté dans le corps d’agent est cumulée à celle détenue dans le nouveau corps d’Adjoint Administratif 
 

Collègues Concernés par ordre  Affectations  
BARDIN Catherine Lycée J. Racine à MONTDIDIER 
LEONARD Evelyne Collège J. Fernel à CLERMONT 
SOULIER Nicole Collège de CUFFIES 
LEMAITRE Marcelle Inspection académique de l’Aisne à LAON 
BERTRAND Muriel Collège M. Berthelot à NOGENT SUR OISE 
RIBARD Corinne Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
COAILLET Pascale Lycée d’ABBEVILLE 
CLOUX Evelyne Collège d’HIRSON 
DOLLE Pascale Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
FOURNIER Michèle Collège J. Moulin à SAINT QUENTIN 
KACZOR Isabelle Collège de PERONNE 
CHABRILLAC Christine Collège M. Dussuchal à VILLERS COTTERETS 
BOULFROY Marie-Thérèse Rectorat d’AMIENS 
BRUXELLE Pascale UPJV d’AMIENS 
DOUAY Catherine Lycée Professionnel Ameublement SAINT QUENTIN 
KLEIN Christine CROUS d’AMIENS 
BELLET Thierry CIO de CREIL 
CASSIER Christine Collège de FERE EN TARDENOIS 
LEROY Marie-France Rectorat d’AMIENS 
FOGLIATA Annie CROUS d’AMIENS 
GUIMARD Nicole UPJV d’AMIENS 
DUFLOS Anne-Marie Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 



DUBOIS Brigitte Lycée J. Uhry à CREIL 
DUCHAT Daniel Lycée JB Delambre à AMIENS 
LONCLE Khadouja Inspection académique de la Somme à AMIENS 
 

Avancement d’Adjoints Administratifs de 1ère classe en Adjoints Administratifs principaux de 2ème 
classe :  50 possibilités pour 289 promouvables 
 
Barème 
Ancienneté générale de service  = 1 point par an  
Ancienneté Education Nationale = 1 point par an  
Ancienneté de corps = 1 point par an  
Note administrative = coefficient 1  
Accès par concours ou examen professionnel, en qualité de titulaire de l’Education Nationale OU 
accès au corps des Adjoints Administratifs par concours (interne, réservé ou exceptionnel) =  5 
points maximum 
 

Collègues Concernés par ordre  Affectations  
FUSILLIER Claudine IEN d’ABBEVILLE 
FLAHAUT Evelyne Lycée JB Delambre à AMIENS 
HACHON Béatrice Collège de COULOISY 
CHRISTY Dominique Inspection académique de la Somme à AMIENS 
DEBLANGY  Gaétane Rectorat d’AMIENS 
ROUSSEL Réjane UPJV d’AMIENS 
MISMAQUE Sandrine Inspection académique de l’Aisne à LAON 
DESMARQUET Florence Rectorat d’AMIENS 
ALLARD Nicolas Lycée de FRIVILLE ESCARBOTIN 
DEGRAEVE Marie-Claude Collège de CHAUMONT EN VEXIN 
LALLOYER Christine Collège de VERBERIE 
MAGNIER Francine Inspection académique de l’Aisne à LAON 
FRAPPIER Christine IEN de CREIL 
HENOCH Martine DRDJS d’AMIENS 
BRANDELET Marie-Thérèse Inspection académique de l’Aisne à LAON 
PISSON Isabelle IUT d’AMIENS 
LECOMTE Elisabeth Lycée Condorcet de SAINT QUENTIN 
MAROLLE Véronique IUFM d’AMIENS 
DESSEAUX Stéphane Lycée de la Hotoie à AMIENS 
FRANCES Colette Lycée J. Calvin à NOYON 
VICART Marguerite Collège de VILLERS BRETONNEUX 
POIVRET Blandine IUFM d’AMIENS 
LECRONIER Patricia Inspection académique de la Somme à AMIENS 
JUPIN Jacqueline Collège de ROZOY SUR SERRE 
ERDMAN Nathalie Lycée Professionnel J. Daubie à LAON 
CARPENTIER Christel Lycée de MONTDIDIER 
DINEUR Pascale Collège V. Hugo à CHAUNY 
FOYART Mireille Lycée C. De Gaulle à COMPIEGNE 
VIDAL Carole IUFM d’AMIENS 
ROUSSILLON Pascaline Lycée M. Grenet à COMPIEGNE 
LECOMTE Catherine Rectorat d’AMIENS 
BELLET Roselyne  Lycée d’ABBEVILLE 
FAUVETTE Corinne Lycée Professionnel C. Noel à SAINT QUENTIN 
FLAJOLET Michèle CIO Nord à AMIENS 
HUILLIER Valérie Rectorat d’AMIENS 
DAIRE Lydie Rectorat d’AMIENS 
ANNEBICQUE Monique Collège de CORBENY 
BELAYGUE Catherine Collège de BETZ 
GEOFFROY Florence Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
STROH Sylvie UPJV d’AMIENS 



CAMERLO Christine Lycée JB Delambre à AMIENS 
KOZLOWSKI Laurence Lycée Professionnel C. Noel à SAINT QUENTIN 
AUBERT Corinne CROUS d’AMIENS 
MENNECART Sylviane IEN de LAON 
GAUZI Odile IUT de LAON 
THOMAS Agnès Inspection académique de l’Aisne à LAON 
LIVOYE Sylvie DRDJS d’AMIENS 
TIMBERT Christele CRDP d’AMIENS 
COUTANT Valérie IUFM d’AMIENS 
DESPREAUX Geneviève Lycée de PERONNE 

 
 
Avancement d’Adjoints Administratifs principaux de 2ème classe en Adjoints Administratifs 
principaux de 1ère classe:  36 possibilités pour 182 promouvables 
 
Barème 
Ancienneté générale de service  = 1 point par an  
Ancienneté Education Nationale = 1 point par an  
Ancienneté de corps = 1 point par an  
Note administrative = coefficient 1  
Mode de recrutement en qualité de titulaire de l’Education Nationale =  5 points si recrutement 
par concours interne ou externe 
 

Collègues Concernés par ordre  Affectations  
PICHENOT Marie-Christine Collège d’ESTREES SAINT DENIS 
DELEENS Frédérique Collège de FRIVILLE ESCARBOTIN 
DELPLANQUE Marie-Noelle Collège de RIBEMONT 
MASSET Josette Collège de COUCY LE CHATEAU 
MONTIGNY Françoise UPJV d’AMIENS 
FREQUELIN Bernadette Lycée M. Grenet à COMPIEGNE 
DHAUSSY Nadine Inspection académique de l’Aisne à LAON 
BEHAR Martine Collège de MERS LES BAINS 
FOUQUET Marie-Claire Lycée Professionnel de LA FERTE MILON 
ROOMS Françoise Collège G. De Nerval à CREPY EN VALOIS 
LEGRAND Catherine Lycée Professionnel J. Daubie à LAON 
CARPEZAT Claire Rectorat d’AMIENS 
DUFLOUCQ Patrick UPJV d’AMIENS 
DOURNEL Monique Rectorat d’AMIENS 
SIMON Claire UPJV d’AMIENS 
PELLIN Agnes Collège M. Dussuchal à VILLERS COTTERETS 
CORSYN Colette UPJV d’AMIENS 
VASSEUR Bernadette Collège A. Janvier à AMIENS 
DOURNEL Guy Collège de POIX DE PICARDIE 
JUDLIN Corinne Collège de BRENOUILLE 
MAUNY Laurence Collège d’AILLY LE HAUT CLOCHER 
VIOLAS Béatrice CRDP d’AMIENS 
BUTIN Dominique Inspection académique de la Somme à AMIENS 
DELARGILLIERE Claudine Inspection académique de l’Oise à BEAUVAIS 
NOWACKI Marie-Claude Collège de BRAINE 
LEVERT Martine Inspection académique de l’Aisne à LAON 
PASSAL Evelyne Collège G. Denain à COMPIEGNE 
DEVILLERS Jacqueline Lycée d’HIRSON 
LEROY Françoise Rectorat d’AMIENS 
GRUNY Michele Collège de FLAVY LE MARTEL 
GUILLERME Dominique Lycée de DOULLENS 
CLAIN Sylvie Lycée A. Malraux de MONTATAIRE 
DUMENIL Jocelyne Lycée G. Lussac à CHAUNY 



SEK Pascaline  Rectorat d’AMIENS 
LEITE Monique Collège de BELLEU 
GROUSELLE Elisabeth Collège de WASSIGNY 

 
 
Pour les commissaires paritaires du SNASUB–FSU  pour le corps des Adjoints administratifs 
Bernard Guéant 
 
 


